TRAIL des PUECHS

Règlement de l’épreuve

Art.1 : Organisation

Le Comité des fêtes du Viala du Tarn (12490) organise le dimanche 8 août 2010, la 4ème édition du Trail des Puechs. 

2 épreuves sont proposées dans le cadre de cette course de moyenne montagne empruntant essentiellement chemins et sentiers :

· un trail de 35 km pour un dénivelé positif 1 600 m.

· une course nature de 15 km pour un dénivelé positif d'environ de 550 m.

Une randonnée empruntant le même parcours que le 15 km est également proposée.

Les distances et dénivelées ont été évaluées approximativement sur carte et par GPS.

Art.2 : Horaires

Les départs seront donnés à :

· 35 km : 8h

· 15 km : 10h 

· à partir (départ libre) de 8h pour les randonneurs

sur la place centrale du village du Viala du Tarn.

Art.3 : Engagement/Tarifs

Les inscriptions sont possibles :

· par courrier jusqu’au vendredi 6 juillet 2010 adressé à Trail des puechs - Mairie – 12 490 Le Viala du Tarn 

· par mail jusqu’au samedi 7 août 2010 à l’adresse mail : traildespuechs @gmail.com
· sur place la veille de 17h30 à 19h00 et le jour de la course de 7h00 à 7h30 pour les 35  km et de 8h00 à 9h30 pour le 15 km et la randonnée.

Montant de l’inscription : 

Avec repas* :

· 35 km : 16 € 

· 15 km et randonnée : 14 €

Sans repas

· 35 km : 10 € 

· 15 km et randonnée : 8 €

Les paiements se feront soit par chèque à l’ordre de Comité des fêtes du Viala du Tarn, soit par espèce sur place.

* La réservation par courrier des repas est obligatoire (avant le 6 août). Possibilité est offerte aux accompagnateurs de participer aux repas : 10 € payable par chèque à la réservation.

Art.4 : Inscriptions

Les inscriptions doivent être accompagnées de :

· la copie d’une licence FFA (ou du Pass’running), FFTri, FSCF, FSGT, UFOLEP en cours de validité

· pour les non licenciés : d’un certificat médical (ou sa copie) de non contre indication à la pratique de la course à pied en compétition daté de moins d’un an.

Pour les mineurs, les parents devront remettre une autorisation signée.

A défaut de présentation de ces documents ou en présence de documents non-probants, l’organisateur refusera l’inscription du coureur. Les copies seront conservées à l’appui du bulletin d’inscription.

Art.5 : Catégories

Les 2 épreuves sont ouvertes aux catégories d’âges suivantes dans le respect des distances maximales fixées par la FFA :

· Vétérans, séniors et espoirs (nés en 1990 et avant) pour le 35 km

· Vétérans, séniors, espoirs, juniors et cadets (nés en 1994 et avant) pour le 15 km

Art.6 : Dossards

L’accueil et la remise des dossards se fera sur place la veille de 17h30 à 19h00 et le jour de la course de 7h00 à 7h30 pour les 35  km et de 8h00 à 9h30 pour le 15 km et la randonnée.

Les dossards seront remis après validation de l’inscription. Ils devront être entièrement visibles et portés sur la poitrine.

Art.7 : Ravitaillements

Les épreuves étant basées sur le principe de la semi autonomie alimentaire des ravitaillements légers seront disposés sur le parcours en des points jugés clés par les organisateurs (sommets par ex.).

· 35 km : 4 points de ravitaillements + 3 points d’eau

· 15 km et randonnée : 3 points de ravitaillements + 2 points d’eau

En raison des risques liés à la chaleur, il est fortement conseillé de se munir d’une poche à eau ou d’une ceinture porte bidon.

Art.8 : Responsabilités/sécurité

Chaque coureur participe sous sa propre responsabilité et doit s’assurer de sa bonne condition physique.

Un contrat de responsabilité civile a été souscrit par les organisateurs auprès de Groupama d’Oc. Les licenciés FFA bénéficient des garanties accordées par leur licence. Il incombe aux autres coureurs de s’assurer personnellement.

Les organisateurs prennent toutes les dispositions possibles pour garantir la protection la plus efficace sur le parcours. 

Une antenne médicale adaptée aux 1ères urgences, composé d’un médecin, d’ambulanciers diplômés et de leur véhicule est mise en place pendant toute la durée des courses. En cas de besoin et après diagnostic du médecin, il pourra être fait appel aux pompiers de St Rome de Tarn pour évacuation vers l’hôpital de St Affrique ou de Millau.

Une liaison téléphonique sera assurée entre divers points de contrôles sensibles -accessibles en permanence - et le PC de course situé au Viala du Tarn (départ/arrivée).

Art.9 : Responsabilités/comportements

Sur les quelques portions ou traversées  de routes, les coureurs doivent respecter le code de la route.

Les organisateurs déclinent toute responsabilité en cas de vol, de perte ou de détérioration de matériel ou d’objets.

Le parcours du 35 km suivra et traversera quelques portions de champs cultivés-avec accord des propriétaires. Les coureurs devront respecter ces cultures en suivant scrupuleusement les balises placées par les organisateurs.

Pour le respect de l’environnement et des lieux traversés, les concurrents ne devront laisser aucun déchet sur le parcours.

Art.10 : Balisage

Les organisateurs matérialisent les différents parcours par un double balisage :

·  aérien  sous forme de rubalises, qui seront retirés (dans les jours suivants l’épreuve) 

· au sol sous forme de marques/flèches peintes.

Quelques repères kilométriques seront indiqués.

Art.11 : Classements et récompenses

Les classements seront établis par sexe pour chacune de ces catégories.

Le principe d’égalité entre les femmes et les hommes sera appliqué dans l’attribution et la distribution des lots.

La remise des prix aura lieu avant le repas en présence des personnalités et des partenaires de l’épreuve. 

Art.12 : Droit à l’image

Sauf refus signifié aux organisateurs, les photographies de coureurs prises pendant l’épreuve pourront être utilisées pour animer et réaliser les outils de communication (site internet, dépliant,…) nécessaires à la promotion du Trail des Puechs. 

Art.13 : Engagement

L’inscription à cette course vaut adhésion au présent règlement. Tout manquement à celui-ci entrainera la disqualification du coureur.
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